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Tutoriel Portail Famille Mairie à destination des usagers 

 

 

1- Votre première connexion sur le portail famille 

Lien pour vous connecter : https://portail-pibrac.ciril.net/guard/login 

 

➢ Inscrivez-vous 

 
 

2- Connectez-vous 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://portail-pibrac.ciril.net/guard/login
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Tutoriel Portail Famille Mairie à destination des usagers 

➢ Accéder à votre dossier 
 

 

 
 
➔ Possibilité de cocher la case « Droit à l’image » 

 
➔ Adhérer à la réception des factures par mail 

 
➔ Accéder à vos documents dématérialisés 

 

➢ Réserver et visualiser le planning 
 

  
 

➢ Payer votre facture 
 

 
 

➢ Messagerie 
 

   
 

Informations importantes : 
Merci de bien vouloir penser à nous fournir votre attestation de quotient familial ou votre avis d’imposition (chaque année, à partir du 1er juillet). 

En effet, fixant le tarif de la restauration scolaire, le quotient familial doit être mis à jour, à chaque rentrée scolaire. A défaut, le plein tarif vous serait imputé. 
 

N’hésitez pas à contacter le service des Affaires Scolaires : 05.62.13.48.13  accueil@mairie-pibrac.fr 

mailto:accueil@mairie-pibrac.fr

